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Bonjour,

je suis déchaîné en ce moment, voici mon 2ème journal en deux jours. Et toujours sur le même thème, le projet de loi DADVSI (y a t'il encore des visiteurs ici qui n'ont pas signé la pétition sur http://eucd.info ?)



Aujourd'hui je me suis penché sur le rapporteur de la loi DADVSI, Christian Vanneste. J'ai en effet découvert que ce sympathique individu, manifestement à l'écoute des demandes des consommateurs, des bibliothécaires, des utilisateurs et concepteurs de logiciels libres et des citoyens en général, avait déjà dans le passé et à plusieurs reprises fait preuve d'ouverture d'esprit, de tolérance, de progressisme.



En voici quelques exemples...



A propos des homosexuels :

"L'idée même d'homophobie tend à accréditer l'idée que le comportement homosexuel a la même valeur que d'autres comportements, alors qu'il est évidemment une menace pour la survie de l'humanité "



“L’homosexuel est quelqu’un qui se replie sur son sexe et refuse l’échange avec l’autre sexe. D’une certaine manière, il a une peur, voire une détestation, de l’autre. C’est un refus de l’altérité. Une sorte de racisme, en somme. Or, dans le projet de loi, au nom de l’anti-racisme, on protège une sorte de racisme, ça n’a aucun sens.”



Sur les programmes scolaire :

Et oui, notre ami s'inquiète de l'éducation de nos enfants

Il est donc à l'origine de la disposition de la loi du 23 février 2005 sur les rapatriés stipulant que les programmes scolaires "reconnaissent en particulier" le "rôle positif de la présence française en outre-mer, notamment en Afrique du Nord"



Sur ses amis de pensées :

Christian est un curieux qui adore confronter ses idées, c'est pourquoi, bien que membre de l'UMP, il ne se limite pas à ce seul horizon et n'hésite pas à l'occasion à aller débatre au "club de l'horloge", un groupe

de pensée qui regroupe entre autres des représentants de l'extrème droite.



Du coup, à cause de cette liberté d'esprit, CriCri a fini par attiré l'attention sur lui, jusque dans son propre parti :

"Après avoir déjà tenu des propos fortement contestables lors du vote de la loi contre l’homophobie à l’Assemblée Nationale en décembre dernier, le député Christian VANNESTE récidive et franchit cette fois ci la ligne rouge.

Les Jeunes Populaires, Mouvement des Jeunes de l’UMP, condamnent fermement ces propos rapportés lors d’un reportage hier soir au journal de 20 heures de France 2. De tels propos haineux ne peuvent que provoquer le dégoût.

L’intolérance et la haine de Monsieur Christian VANNESTE ne sont en rien compatibles avec les valeurs du grand Mouvement populaire qu’est l’UMP."



Je me demandais donc  quel est le rôle exact et l'influence d'un rapporteur sur l'élaboration d'une loi et sur sa discussion ensuite à l'assemblée ? Jusqu'ou Christian Vanneste peut-il nuire ?



Et petit rappel pour ceux que ça intéresse (cf mon précédent journal ici : http://linuxfr.org/~tibo/20173.html)

je vais tracter samedi après midi à Paris devant la Fnac et le Virgin des champs (métro Franklin Roosevelt).

Pour le moment nous sommes au moins d'eux, si il y a d'autre gens d'intéressé contacté moi par

mail (thibautf at gmail.com) qu'on s'organise et qu'on se donne rdv, plus on est de fous, mieux c'est.



Et quelques sources Sur C. Vanneste:

http://permanent.nouvelobs.com/politique/20051129.OBS6966.ht(...)

http://www.lemonde.fr/web/article/0,1-0@2-3224,36-714225@51-(...)

http://news.tf1.fr/news/france/2004/0,,3190040,00.html

http://www.corli.com/jp60/pages.php?p=cdpl&item=11068668(...)
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